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DANGEREUX 
Respecter  les précautions 
d’emploi. Les indications     
mentionnées sur cette   
fiche sont communiquées 
à titre d’information et ne 
sauraient engager notre 
responsabilité quant 
aux dommages pouvant 
résulter d’une mauvaise 
utilisation des produits.
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ALCOBAEX VG
DÉSINFECTANT MAINS ET SURFACES

• DESCRIPTION
Désinfectant à base d’alcool, prêt à l’emploi, auto-séchant et sans rinçage, pour les mains et 
les surfaces lavables telles que les plans de travail, bureaux, lunettes de toilettes, poignées 
de porte, réfrigérateurs… Sans ammonium quaternaire. Compatible avec tous les types de 
matériaux y compris aluminium et alliages galvanisés (sauf surfaces sensibles à l’alcool). 
Autorisé pour le nettoyage des surfaces et objets en contact avec des denrées alimentaires 
selon l’arrêté du 19/12/13 modiant l’arrêté du 08/09/99. 
+ Base alcool
+ Prêt à l’emploi
+ Séchage rapide

Propriétés biocides 
- Bactéricide: EN 1040 sur Staphylococcus aureus CIP 4.83 en 5 minutes de contact à 20°C.

- Fongicide et levuricide  : EN 1275 sur Aspergillus Niger ATCC 16404 en 15 minutes de contact à 20°C

- Virucide : EN 14476+A1 sur Grippes porcines - influenza H1N1 en 1 minute de contact à 20°C en condition

de propreté. EN 1500 sur Escherichia coli K12 CIP 54.117 en 30 sec à 20°C.

• MODE D’EMPLOI
Sur les surfaces : pulvériser sur la surface à traiter ou sur les mains. Étaler avec un chiffon 
propre. Laisser sécher.

• CARACTÉRISTIQUES
•	 Etat Physique : Liquide clair
•	 Couleur : Incolore/jaunâtre
•	 pH : 9
•	 Point éclair : 14°C
•	 Origine végétale : 90
•	 Densité (20°C) : 0,865
•	 Vitesse d’évaporation : très rapide

• RECOMMANDATIONS
Consulter la fiche de données de sécurité sur www.quickfds.com.
Utilisez les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les informations 
concernant le produit. Substance active : Ethanol (n°CAS : 64-17-5) : 60% (530g/l). 
Règlement biocide (CE) 528/2012 : TP1, TP2, TP4. 
L’emballage doit être éliminé en tant que déchet dangereux sous l’entière responsabilité du 
détenteur de ce déchet. Ne pas rejeter les résidus dans les égouts et les cours d’eau.

Étiquetage : DANGER, GHS02, GHS07.
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INFOS LOGISTIQUES
•	 Réf : AB3311
Bidon 1 litre 
Carton de 12

Code douane
3402509000

Transport ADR
Non soumis  
Soumis 


